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CoVe : tout savoir sur la gestion des déchets
en cette rentrée

Horaires des déchetteries, collecte des biodéchets, ou encore broyage à domicile… À la rentrée,
la communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (CoVe) a mis en place quelques
modifications concernant la gestion des déchets.

Depuis ce lundi 15 septembre, les différentes déchetteries intercommunales ont repris leurs horaires
standards, qui devraient rester inchangés jusqu’au 14 juin 2026. Ainsi, celles d’Aubignan, Carpentras et
Caromb sont ouvertes du lundi au samedi de 8h à 12h30 et de 13h30 à 17h. La déchetterie de Malaucène
est ouverte du lundi au samedi de 8h à 12h30, et le mercredi et samedi de 13h30 à 17h. Enfin, celle de
Venasque est ouverte le mardi, vendredi et samedi de 8h à 12h30.

Cependant,  il  faut  noter  que la  déchetterie  de  Caromb est  totalement  fermée jusqu’au samedi  27
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septembre  (inclus)  pour  cause  de  travaux  visant  à  moderniser  le  site  et  à  fluidifier  l’accès  à  la
déchetterie.  La chaussée sera refaite,  les caisses de dépôt déplacées, et une nouvelle voie d’accès,
accompagnée d’une nouvelle signalétique, sera créée spécialement pour le dépôt de déchets verts.

Les biodéchets

En cette rentrée, la CoVe a lancé une collecte expérimentale des biodéchets. Ces derniers représentant
un tiers de nos poubelles, huit bornes ont été installées sur la ceinture autour du cœur de ville. La
première collecte des bornes a été faite ce lundi 15 septembre.

Les habitants peuvent donc y jeter les déchets alimentaires comme les épluchures, les coquilles d’œufs,
les sachets de thé et de tisane, les aliments périmés ou non consommés, les restes de repas, etc.

Carte des bornes de biodéchets. ©CoVe
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Le broyage à domicile

Au début du mois de septembre, l’Agglomération a remis en place le service de broyage à domicile. Les
interventions se font sur rendez-vous (au 0 800 04 13 11) les mercredis et jeudis.

Pour 40€,  les  agents peuvent traiter  6m3  de déchets verts,  dont des résidus de taille  de haies ou
d’arbustes, mais aussi des branches de 10cm de diamètre maximum.

Mazan-Carpentras, Une nouvelle voie
partagée pour promouvoir le vélo
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Cette nouvelle liaison, créée pour promouvoir le vélo entre Mazan et Carpentras, relie des
centres  d’intérêts  comme les  écoles,  le  travail,  les  commerces,  les  loisirs  et  les  lieux de
démarches  administratives.  Elle  se  situe  Chemin  d’Embanay,  sur  un  trajet  de  5  km,  qui
accueille quotidiennement 2 250 véhicules.

La Ville de Mazan, La CoVe et le Département de Vaucluse ont pensé à cette voie partagée, dont une
partie se déroule en voie verte –5 km et moins de 20 minutes en vélo- pour proposer une alternative à la
voiture, aux habitants de Mazan, dans le cadre de leurs activités quotidiennes comme se rendre au
travail, dans les établissements scolaires, les commerces, les services publics, le pôle santé, les pôles
d’échanges multimodaux…

le jour de l’inauguration, des cyclistes partant en même temps de la place de la mairie à
Mazan, et dans l’autre sens du lycée JH Fabre à Carpentras, se sont rejoints sur le chemin
d’Embanay à Carpentras, devant le Domaine des Cambades, pour la cérémonie
d’inauguration Copyright CoVe Communication

Les chiffres
Le coût des travaux est de presque 1,320M€ -1 319 882M€ pour être précis. La Ville de Carpentras est
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intervenue à hauteur de plus de 717 000€ ; le Département de Vaucluse pour plus de 267 000€ ; la Ville
de Mazan pour presque 243 000€, tous pour les travaux de voirie et la CoVe pour presque 93 000€ au
titre de la signalétique au sol et des panneaux. Les subventions sont intervenues pour l’Etat à hauteur de
plus de 415 000€ ; la Région Sud pour plus de 216 000€ et la CoVe au titre des fonds de concours versés
aux communes pour presque 192 000€.

Les travaux
Les travaux ont débuté en février 2025 pour une mise en service de la voie en juin. Les travaux ont
concerné 5 km de voierie partagée et le marquage au sol, 15 intersections, 12 panneaux de balisage
informatif itinéraire cyclo et 8 ralentisseurs.

Schéma directeur vélo
Cette liaison cyclable Mazan-Carpentras est le 1er itinéraire mis en service dans le cadre du schéma
directeur vélo de la CoVe –Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin- et du Plan climat. Il
vise à diminuer la pollution atmosphérique et préserver le cadre de vie, avec trois objectifs : répondre
aux besoins de déplacement utilitaire en vélo, créer un environnement sécurisé et développer un moyen
de déplacement alternatif aux modes motorisés. Le projet global vise à l’aménagement d’un maillage de
262 km intercommunal et interconnecté, dont 238 km sur le territoire de la CoVe.
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Inauguration de la voie partagée par les élus Copyright CoVe avec, entre autres, Corinne
Testud Robert conseillère départementale ; Serge Andrieu maire de Carpentras, J
acqueline Bouyac présidente de la CoVe,

Une levée de fonds pour les Dentelles de
Montmirail
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Des élus, des habitants et des associations viennent de monter une campagne de collecte de
fonds privés au profit des Dentelles de Montmirail. Mission ? Accompagner la régénération
naturelle et de plantations du lieu, suite au changement climatique et à l’incendie dévastateur
du 17 août 2021. Pour travailler ensemble efficacement, les acteurs du territoire ont créé le
Cigefor-Dentelles –Concertation innovante pour la gestion forestière durable dans les Dentelles
de Montmirail-. La collecte s’organisera via Respir.

À la suite de l’incendie dévastateur d’août 2021 qui a détruit 240 hectares de forêts, de landes et de
vignes, les propriétaires publics et privés se sont réunis au sein de l’Association Syndicale Libre des
Dentelles (ASL) pour porter la vision de gestion durable de cet espace remarquable.

Dentelles de Montmirail Copyright A. Hocquel PNR Mont Ventoux

Mission
Travailler à la défense des forêts contre l’incendie, à la préservation et à l’amélioration de la biodiversité,
à l’adaptation au changement climatique, à la séquestration de carbone, à la production de bois d’œuvre,
de bois énergie et de bois d’industrie, à l’accueil, au paysage et aux autres usages comme la chasse, le
pastoralisme, la cueillette des champignons, les activités de loisir …
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Le plan de gestion
Le plan de gestion réunit l’association syndicale libre des Dentelles (Asl des Dentelles) ;  Le centre
national de la propriété forestière délégation Paca (Cnpf Paca) ;  Le parc naturel régional du Mont
Ventoux ; La communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin (Cove) ; La ligue de protection des
oiseaux (Lpo) ;  La fédération nationale du bois,  délégation Provence Alpes (FNB Provence Alpes) ;
L’office national des forêts Unité Ventoux ;  L’office national des forêts Pôle Dfci Bouches-du-Rhône
/Vaucluse  ;  Les  communes  forestières  de  Vaucluse  (Cofor  Vaucluse)  ;  Le  centre  d’études  et  de
réalisations pastorales Alpes-Méditerranée (Cerpam) ; L’institut de management public et gouvernance
territoriale (IMPGT).

La levée de fonds
Si les travaux peuvent d’ores et déjà bénéficier d’un soutien de la Région Sud à hauteur de 60% dans le
cadre de son dispositif 5 millions d’arbres, certains travaux forestiers, en raison de leur complexité de
mise en œuvre, apparaissent déjà comme déficitaires, nécessitant l’organisation d’une campagne de
collecte  de  fonds.  Celle-ci  s’adressera  plus  particulièrement  aux  acteurs  économiques  désireux  de
soutenir des actions forestières responsables. La levée de fonds –par mécénat et parrainage- se fera via
l’association Respir  qui  réunit  propriétaires  forestiers  et  financeurs  privés  sensibles  à  la  transition
écologique, en faveur de la gestion durable et la préservation des espaces forestiers régionaux.

Les communes concernées
l’Association Syndicale Libre des Dentelles (ASL) rassemble 120 propriétaires répartis sur 9 communes :
Le  Barroux,  Beaumes-de-Venise,  Gigondas,  Lafare,  La  Roque-Alric,  Malaucène,  Saint-Hippolyte-le-
Graveyron, Suzette et Vacqueyras, pour une surface de 1 288 hectares de forêts.

Le tout
Le tout a été orchestré tout dernièrement à Saint-Hippolyte-le-Graveyron, avec des représentants de
l’Etat,  de la  Région Sud Provence -Alpes-Côte d’Azur,  de la  Communauté d’agglomération Ventoux
Comtat Venaissin (CoVe), du Parc naturel régional du Mont-Ventoux, de la Mairie de la commune de
Saint-Hippolyte-du-Graveyron, du Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), de l’association
Respir et de l’Association Syndicale Libre des Dentelles de Montmirail.

En savoir plus
Massif  emblématique  du  Vaucluse,  les  Dentelles  de  Montmirail  se  distinguent  par  leurs  crêtes
spectaculaires sculptées par l’érosion et leur richesse écologique. Classé en forêt de protection depuis
1982 sur plus de 3 000 hectares, entièrement couvert par le plus vaste site inscrit du département (11
105 ha), ce territoire est majoritairement composé de propriétés privées.
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(Vidéo) Cove : Aubignan, Malaucène et
Mazan les habitants peuvent bénéficier
d’aides pour rénover leurs biens

La  Cove,  Communauté  d’agglomération  Ventoux  Comtat  Venaissin  avec  l’Anah  (Agence
nationale de l’habitat), la Région et le Département programme une opération d’amélioration
de l’habitat et du cadre de vie à Aubignan, Malaucène et Mazan.

Le parc de résidences principales est ancien sur le territoire de la Cove –Communauté d’agglomération
Ventoux Comtat Venaissin-. Il est, ainsi, constitué à 30% de logements construits avant 1949, soit une
part supérieure à l’ensemble du département (27%).

https://www.vaucluse.fr/accueil-3.html
https://www.maregionsud.fr/
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Réinvestir dans le parc ancien
Face  à  ce  constat,  la  Cove,  au  titre  de  sa  compétence  habitat,  accompagne  techniquement,
administrativement et financièrement les propriétaires privés dans les travaux de réhabilitation de leurs
logements, comme dans les parties communes d’immeubles.

Aubignan, Malaucène et Mazan
Trois  communes  du  programme  ‘Petites  villes  de  demain’  :  Aubignan,  Malaucène  et  Mazan  vont
bénéficier  de  cette  nouvelle  OPAH-RU  –Opération  programmée  d’amélioration  de  l’habitat  et  de
renouvellement urbain-, prévue jusqu’en 2029.

Priorité aux centres anciens
La Cove a, comme feuille de route, de reconquérir l’habitat dans les centres-anciens, de diversifier l’offre
de  logements,  de  proposer  de  la  qualité  du  logement,  durable  et  performant  -avec  les  enjeux  de
consommation énergétique et climatiques- et d’améliorer les conditions d’habitat ainsi que le cadre de
vie.

https://anct.gouv.fr/programmes-dispositifs/petites-villes-de-demain
https://www.lacove.fr/mon-quotidien/habitat/renover-son-logement-et-obtenir-des-aides.html
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Copyright Freepik

Les travaux éligibles
Travaux d’économie d’énergie : isolation, remplacement de menuiseries, de chauffage, de ventilation ;
Les travaux d’adaptation du logement afin de favoriser le maintien à domicile pour faire face aux
difficultés physiques liées au vieillissement et aux situations de handicap ;

Les réhabilitations lourdes avec des travaux de remise en état dans un logement devenu vétuste ou
très dégradé ;
Les réhabilitations de logements locatifs en accompagnant les propriétaires bailleurs à réhabiliter leurs
biens dégradés ou vacants, sous réserve de conventionnement des loyers.

Exemple d’un projet de rénovation globale
Exemple d’un projet de rénovation globale pour un propriétaire occupant aux ressources très modestes.
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Pour un montant de devis de 59 792€ les subventions de l’Anah se montent à 47 806€, celles de la Cove à
1 000€, 4 500€ de subvention de la Région. Dans cet exemple les aides se montent à 53 306€ pour un
reste à charge de 6 486€.

Soliha Vaucluse
La CoVe a missionné Soliha Vaucluse, -Justice sociale et solidarité pour le logement- spécialiste des aides
à l’amélioration de l’habitat, pour accompagner gratuitement tous les propriétaires intéressés. Ceux-ci
bénéficieront d’un interlocuteur unique qui apportera son expertise sur les éléments techniques des
travaux à réaliser, le montage du dossier ou les contacts avec les professionnels.

Des réunions d’informations pour les habitants
Pour lancer ce nouveau disposif, des réunions d’informations sont programmées dans les 3 communes
concernées : Aubignan, mardi 11 mars à 18 heures à la mairie ; Mazan, mardi 18 mars à 18 heures à
l’école Foussa ; Malaucène, jeudi 20 mars à 18h à la mairie. Des permanences mensuelles avec ou sans
rendez-vous sont également instaurées à Aubignan : en mairie le 1er et 4e vendredi du mois, de 9h à 12h.
Malaucène : au CCAS France Service le 1er jeudi et le 3e vendredi du mois, de 9h à 12h. Mazan : en
mairie le 1er vendredi du mois de 9h à 12h et le 3e mardi du mois de 13h30 à 16h30.

Vidéo du 17 octobre 2024

Synergie inter-entreprises : un outil pour
optimiser les collaborations avec Carpensud
et la CCI 84

https://soliha.fr/
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L’association Carpensud dont le rôle est de promouvoir le développement économique de ses entreprises
adhérentes sur la zone autour de Mont Ventoux notamment a convié ses membres à une après-midi
dédiée aux synergies possibles entre les entreprises. Ceci peut se faire dans de nombreux domaines
comme la mutualisation des déchets par exemple. 30 entreprises étaient présentes pour l’occasion dans
les locaux de la Gare numérique à Carpentras, gérée par la Cove. L’après-midi était animée par la CCI du
Vaucluse  qui  dispose  de  l’outil  ACTIF,  levier  innovant  permettant  d’identifier  d’optimiser  les
collaborations interentreprises.

L’atelier proposé s’inscrivait dans la continuité du projet EIT (écologie industrielle et territoriale) initié
en septembre dernier et mené par Carpensud. Ce dernier a permis de mettre en évidence un fort besoin
de la part des entreprises en mutualisation. Cette démarche permet une démarche écologique mais
également une réduction des coûts dans de nombreux domaines. Cette seconde initiative, en partenariat
avec la CCI du Vaucluse s’inscrit dans le prolongement du projet EIT avec un soutien de la région PACA.
Carpensud a d’ailleurs lancé une nouvelle commission EIT qui a pour but de mettre en œuvre ce projet
territorial. L’objectif principal est d’optimiser les ressources qui entrent dans l’entreprise et les déchets
qui en sortent sur son territoire, afin de réduire l’impact sur l’environnement.

(Vidéo) Carpensud à la pointe de l’écologie industrielle et territoriale

https://www.carpensud.com/
https://www.vaucluse.cci.fr/
https://www.vaucluse.cci.fr/
https://www.vaucluse.cci.fr/produit/demarche-synergies-durables
https://www.echodumardi.com/economie/video-carpensud-a-la-pointe-de-lecologie-industrielle-et-territoriale/
https://www.echodumardi.com/economie/video-carpensud-a-la-pointe-de-lecologie-industrielle-et-territoriale/
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22 rendez-vous concrets
Les chefs d’entreprise présents à la gare numérique ont pu réfléchir ensemble à l’aide de l’outil ACTIF de
la CCI. L’après-midi a été animé par des chargés de mission la CCI maîtrisant le concept. À partir des
annonces  de  chacun,  des  synergies  ont  été  identifiées  permettant  de  renforcer  les  collaborations
interentreprises, autour de 40. Ces synergies ont donné lieu en fin de réunion à 22 rendez-vous concrets
programmés entre les entreprises présentes.
« Je  suis  satisfaite  de cet  après-midi.  Les entreprises participantes ont  bien vu l’importance de la
mutualisation grâce à cet outil de la CCI. L’objectif est bien évidemment de suivre cela pour en évaluer
les actions concrètes qui seront réalisées » explique Sophie Montmasson, animatrice de Carpensud.

« Être également facilitateur entre différents acteurs du territoire. »

Tomas Redondo, directeur général de la CCI du Vaucluse

« Nous voulons réitérer cette expérience de collaboration avec les autres EPCI du département, complète
Tomas Redondo, directeur général de la CCI du Vaucluse. Nous avons des conventions avec l’ensemble
des EPCI du territoire de Vaucluse. Le maillage qui existe entre une association d’entreprises comme
Carpensud, la Cove qui  accueille cet événement dans la Gare numérique,  et  la CCI est  une chose
profitable. La CCI y est dans sa pleine mission d’accompagner les entreprises mais d’être également
facilitateur entre différents acteurs du territoire. Au travers de l’outil ACTIF développé par la Chambre
de commerce, les entreprises vont pouvoir évaluer leurs besoins et voir les synergies possibles avec les
autres en créant une véritable réseau de coopération interentreprises. Nous sommes animateurs durant
cet après-midi pour Carpensud qui a le pilotage de ce projet. »

Carpensud est l’une des plus anciennes associations entreprises du Comtat venaissin et du Vaucluse. Elle
compte 150 adhérents et a 25 ans d’existence. Elle est organisée en commission au nombre de sept :
économique, emploi-jeunesse-formation, événements, relations extérieures communication, écologie et
EIT qui a concerné cet après-midi de travail à la Gare numérique.

(Vidéo) Voie verte de Carpentras, la Traverse
du marché vient d’être inaugurée

https://www.linkedin.com/in/sophie-montmasson-1647b7129/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/redondo-tomas-b3898271/
https://www.linkedin.com/in/redondo-tomas-b3898271/
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La Traverse du marché, débute à Carpentras, avenue des marchés pour se faufiler, 600m plus
loin,  entre  deux  bâtiments  d’expéditeurs  de  fruits  et  légumes  puis  longe  l’enceinte  du
Champion mondial des saveurs et des pistes des auto-écoles pour la conduite des poids lourds
avant de se raccorder à la Via Venissia. C’est une nouvelle voie verte qui permet de mieux
desservir la principale zone économique du territoire de la Cove. Elle offre une alternative aux
déplacements motorisés  pour adopter  le  vélo  ou les  déplacements à  pied lors  des trajets
quotidiens.

Cette nouvelle voie de 3 mètres de large s’étend sur 600 mètres de long. Son revêtement poreux de
couleur claire est  pensé pour éviter  les  îlots  de chaleur de l’été.  Un éclairage et  des caméras de
vidéosurveillance surplombent l’itinéraire dont l’aménagement paysager apporte une touche de verdure
au milieu des bâtiments industriels qui l’entourent. Les travaux de ce nouvel équipement ont duré 5 mois
–de septembre 2024 à février 2025-.

La CoVe à vélo
Cet aménagement fait partie du programme ‘La CoVe à Vélo 2024 – 2029’ et offre un accès plus direct et
sécurisé à l’avenue des Marchés depuis la Via Venissia. À terme, une continuité sera assurée avec un
aménagement qui empruntera l’avenue des Marchés pour relier les pôles d’activités Bellecour, également
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inclus dans le programme ‘La CoVe à Vélo 2024 – 2029’ et Marché Gare.

Favoriser les déplacements à vélo
Mission : encourager l’usage du vélo et les autres moyens de déplacement doux auprès des salariés de ce
bassin d’emplois comptant 228 entreprises, 141 pour l’avenue des marchés, le marché gare et Terradou,
et 87 sur les zones de Bellecour. En privilégiant l’usage du vélo pour ses habitants, la CoVe souhaite ainsi
réduire les émissions de dioxyde de carbone (CO₂) et améliorer la qualité de l’air.

Jacqueline Bouyac coupant le ruban, Copyright La Cove

Les chiffres
Les travaux et l’aménagement de la Traverse du marché, voie verte de Carpentras reliant la Via Venessia
à l’avenue des marchés se sont élevés à plus de 482 784 HT. Dans le détail : l’aménagement de la voirie,
la signalisation et le mobilier (SRMV) ont coûté plus de 395 857€ HT ; L’aménagement paysager (Sport
Paysage Service) : 35 151€ HT ; l’Éclairage public et sécurité (SPIE City Networks) plus de 51 775€ HT
dont plus de 211 690€ HT de financement CoVe et 271 094€ HT de financement partenaires : l’État à
hauteur de 180 223€, et la Région à hauteur de 90 871€.

Mieux circuler à vélo entre Mazan et Carpentras
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La traverse du marché ainsi que la voie verte réalisée entre Mazan et Carpentras a pour but de faciliter
les déplacements en vélo et, en cela, d’offrir une alternative à la voiture pour se rendre à Carpentras
dans le cadre du travail, de l’accès aux établissements scolaires, aux commerces, services publics, pôle
santé.

Jacqueline Bouyac
« Depuis 2020, la CoVe est engagée dans un plan climat ambitieux avec un schéma directeur vélo
reconnu  au  niveau  national,  a  relaté  Jacqueline  Bouyac,  présidente  de  la  Cove.  En  effet,  avec  la
Communauté de communes de Serre Ponçon, notre voisine des Hautes-Alpes, nous sommes les deux
seules collectivités pour toute la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur à avoir été lauréates du projet
national ‘Territoire cyclable’. Au chapitre du bilan carbone, le transport est responsable de près de 40%
des émissions de CO2 sur le territoire de la CoVe. »

Une reconnaissance nationale
« Grâce à cette reconnaissance, nous bénéficions d’un accompagnement financier de l’État de 2,7M€ qui
va nous permettre d’accélérer notre programme d’aménagements cyclables, a précisé la présidente de la
Cove. Notre ambition est de faciliter, autant que faire se peut, les déplacements doux entre le domicile et
le  lieu  de  travail  et  ce  projet  est  exemplaire  dans  la  mesure  où  il  privilégie  l’accès  à  une  zone

https://www.lacove.fr/mon-territoire-en-action/portraits-de-territoire/ils-font-la-cove/jacqueline-bouyac-la-cove-au-feminin.html
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économique. Grâce à cette voie verte et la Via Venaissia, un habitant de Pernes peut désormais venir à
vélo en toute sécurité pour travailler sur la zone du marché gare. Notre ambition est de connecter
totalement la Via Venaissia à la commune de Carpentras. »

Près de 5 mois de travaux pour aménager la voie cyclable entre Carpentras et Mazan

Ils étaient là
La Traverse du Marché a  été  inaugurée vendredi  28 février,  devant  l’entrée du Marché Gare par
Jacqueline Bouyac, présidente de la Cove, Serge Andrieu, maire de Carpentras et vice-président délégué
à l’attractivité et à l’économie locale et Norbert Lepatre, conseiller communautaire délégué aux pistes
cyclables.

risingSUD à la Gare Numérique de
Carpentras : tout savoir sur la levée de fonds
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L’agence d’attractivité et de développement économique de la Région Sud risingSUD proposera
une conférence sur les fondamentaux de la levée de fonds à la Gare Numérique à Carpentras ce
vendredi 7 février.

Julien  Cantoni,  chef  de  projet  –  relations  investisseurs  &  accompagnement  projets  structurants  /
entreprises pour risingSUD, sera à Carpentras ce vendredi 7 février pour animer une conférence sur le
sujet de la levée de fonds dans les locaux de la Gare Numérique de la communauté d’agglomération
Ventoux Comtat Venaissin (CoVe).

L’animateur de la conférence présentera de ce qu’est la levée de fonds et comment la mobiliser, et fera
un tour d’horizon des dispositifs financiers disponibles sur le territoire. Les entrepreneurs participants
pourront poser toutes leurs questions sur le financement en 2025. Un brunch leur sera offert à l’issue de
la conférence.

Inscription gratuite par téléphone au 06 58 45 49 60.
Vendredi 7 février. De 11h à 12h30. Gare Numérique. 100, Avenue de la Gare. Carpentras.

https://www.risingsud.fr
https://garenumerique.fr/accueil.html
https://www.linkedin.com/in/julien-cantoni-2514264/?originalSubdomain=fr
https://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.lacove.fr/accueil.html
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Points d’apport volontaire : la Cove ‘muscle’
son parc de véhicules d’entretien

La Cove (Communauté d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin) vient de se doter d’un
véhicule spécialement conçu pour l’entretien des Points d’apport volontaire (PAV) situé sur son
territoire.

L’engin, qui représente un investissement de 95 430€ HT, a été aménagé par l’entreprise BMV (Bro
Méridionale de voirie) située dans la zone de Fontcouverte à Avignon afin de répondre aux besoins
spécifiques des équipes ‘gestion des déchets de la Cove’. Ce camion plateau dispose notamment d’une
cuve pour stocker l’eau, d’une lance haute pression et d’une remorque pour évacuer les encombrants. Le
réservoir de 500 litres offre la possibilité de chauffer l’eau et de rajouter un peu de détergent, pour un
nettoyage en profondeur, tout particulièrement l’été. Cet équipement permet de nettoyer les alentours
des PAV et les trappes de chaque PAV, afin que les habitants puissent déposer leurs déchets sur des

https://www.lacove.fr/accueil.html
https://www.bmvoirie.com/
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surfaces propres.

Conserver les points d’apport volontaire propres pour éviter les dépôts sauvages
« Face aux préoccupations des habitantes et habitants concernant la présence persistante d’ordures et
d’encombrants aux abords des points d’apport volontaire, résultant d’incivilités, la Cove a décidé d’agir
en se dotant de véhicules et équipes dédiés qui œuvrent toute la semaine à la propreté des colonnes dans
toutes les communes de la Cove, explique l’agglomération. Pour notre territoire, la gestion des déchets
représente  un  enjeu  majeur  en  matière  de  propreté,  de  salubrité  publique  et  de  développement
durable. »
Dans le cadre du déploiement des points d’apport volontaire sur la plupart des communes de la Cove
mené en 2024, l’agglomération s’est engagée en effet à accorder un soin particulier à la propreté des
sites dédiés aux colonnes de tri (ordures ménagères, verre, emballage, carton).
L’objectif est donc de conserver les PAV propres pour éviter les dépôts sauvages, de sensibiliser au bon
usage des points d’apport volontaire et d’inciter les usagers à les maintenir propres.

Un nettoyage au moins une fois par semaine
L’équipe de nettoyage passe au moins une fois par semaine dans chaque PAV, et davantage si une
demande est exprimée. Elle collecte également les déchets et encombrants au sol, grâce à un haillon
robuste et d’une capacité de charge allant jusqu’à 500kg. Une équipe de 2 personnes est affectée à ce
véhicule du lundi au vendredi, de 5h à 12h.
Pour parfaire l’exercice de cette mission, la Cove a aussi créé un second équipage qui prendra ses
fonctions mi-février.  Il  utilisera un véhicule similaire,  actuellement dans le parc de véhicules de la
collectivité.
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Chaque point de collecte est nettoyé au moins une fois par semaine. Crédit : Cove/DR

La mutuelle communale de Carpentras peut
désormais profiter à tous les habitants de la
CoVe
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En 2021, la Ville de Carpentras a lancé sa mutuelle communale afin que ses habitants aient un
meilleur  accès  aux  soins.  Désormais,  ce  sont  toutes  les  communes  de  la  communauté
d’agglomération Ventoux Comtat Venaissin qui sont intéressées qui pourront en bénéficier.

En 2020, la Ville de Carpentras s’est engagée pour améliorer l’accès aux soins pour tous. Une promesse
qui a engendré une démarche participative et solidaire et qui a permis le lancement de sa mutuelle
communale dès 2021 avec la Mutuelle Familiale comme partenaire. Au-delà de conditions tarifaires
compétitives, le contrat offre des services complémentaires distinctifs.

Aujourd’hui, ce sont 1 000 Carpentrassiens qui ont souscrit à cette mutuelle communale. Un dispositif
que Serge Andrieu, maire de la ville, souhaite étendre à tous les habitants de la CoVe. Les communes
intéressées  pourront  donc  bénéficier  des  mêmes  conditions  que  Carpentras,  avec  la  possibilité  de
conserver leurs propres initiatives. La commune de Vacqueyras s’est déjà lancée et est sur le point de
conclure  un partenariat  avec  la  Mutuelle  Familiale.  «  Dans  un contexte  économique tendu où  les
dépenses de santé ne cessent d’augmenter, cette initiative incarne un formidable élan de solidarité
territoriale », a déclaré la municipalité de Carpentras.

Les services de la mutuelle communale

https://www.carpentras.fr/accueil.html
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La mutuelle communale proposée par la Ville de Carpentras et gérée par la Mutuelle Familiale propose
divers services :

Ni questionnaire médical, ni délai de carence, ni limite d’âge ne sont requis.
Pas d’avance de frais grâce au tiers payant auprès de plus de 170 000 professionnels de santé́
conventionnés.
Un réseau de santé.
Une assistance à domicile en cas d’hospitalisation non prévue ou de maladie soudaine.
Une action sociale pour aider des adhérents à faire face à des frais de santé élevés.
Une participation de 50 € à tout abonnement sportif, musical, artistique. Forfait doublé pour
toute personne en situation de handicap.
Un service de téléconsultation illimité et gratuit pour l’ensemble des adhérents sur 20
disciplines médicales
Une prévention gratuite accessible à tous. 
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